
 

Bureau du conseil général   

 

 Séance du bureau du 03.11.2022 

 

 

SEANCE DU CONSEIL GENERAL DU 15 DECEMBRE 2022 

 

 

Point 5 de l’ordre du jour 

 

 

Transmission du postulat déposé par M. Lukas BIELER, pour le parti PVL 

Intitulé : « Revitalisation du ruisseau de la Glâne – demande d’analyse» 

No ordre 7_20221013 
 

 

 

 

Lors de la séance du conseil général du 13 octobre 2022, M. Lukas BIELER, parti PVL,  a 

déposé le postulat cité en titre dont le texte de la présentation au conseil général est 

reproduit au verso. 

 

Le postulat a été transmis au bureau du conseil général pour examen, conformément à 

l’art. 95 du règlement du conseil général. Lors de sa séance du 3 novembre 2022, ledit 

bureau l’a déclaré 

 

☒ recevable.  

 

Le bureau du conseil général émet un préavis favorable à l’attention du législatif 

communal, pour la transmission au conseil communal du postulat déposé par M. Lukas 

BIELER intitulé : « Revitalisation du ruisseau de la Glâne – demande d’analyse». 

 

 

Au nom du bureau du conseil général de la Ville de Romont 
 

Le Président Le Secrétaire 

 

  

 

Patrice BEAUD Yves BARD 

 

 texte complet au verso  



Développement :  

 

 
 

 
 

 

 

 


